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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Devant la pléthore de combinaison de votes possibles pour les trois objets (8), chacune
des parties a dû faire un effort dans son argumentaire afin de donner un mot d'ordre
clair. Le PS, les Verts, le Parti chrétien-social ont prôné le triple oui. A ces derniers se
sont associés l'Union syndicale suisse, l'UPS, la Fondation suisse de l'énergie (FSE), la
Fondation suisse pour l'énergie solaire et Electricité sans atome. Dans le camp des oui
se trouvaient aussi les adversaires habituels des écologistes, à savoir les cantons de
montagne et les paysans. Les buts de cette alliance inhabituelle n'était pas les mêmes
pour les écologistes ou les cantons de montagne. Ces derniers étaient surtout
intéressés au contre-projet, car il leur permettait d’obtenir un soutien pour leur usines
hydroélectriques, toutefois, pour des raisons tactiques, ils soutenaient aussi l’initiative
solaire. La position officielle du Conseil fédéral et des Chambres face aux trois objets
était de rejeter l'initiative solaire et d'accepter en corrélation son contre-projet, ainsi
que le deuxième contre-projet. L'objectif était, d'une part de provoquer un
changement de comportement dans la consommation d'énergie et donc de respecter
les promesses de la Conférence de Kyoto pour la réduction des gaz polluants et, d'autre
part, d'intégrer une composante écologique dans le système fiscal dont la réforme
serait menée dans les années à venir. Le seul parti gouvernemental à suivre les
recommandations du Conseil fédéral et du parlement a été le PDC. Le camp du triple
non était composé du PRD, de l'UDC et du PL. A ces derniers s'ajoutaient les
associations faîtières de l'économie (Economiessuisse et USAM), les organisations
proches de l'automobile (ACS et TCS), l'industrie des machines, l'association des
entreprises électriques de Suisse, le Forum suisse de l'énergie et la branche de
l'énergie atomique. Les arguments des opposants aux taxes énergétiques étaient que
celles-ci seraient un frein au développement économique et que la législation sur le
CO2 était suffisante pour assurer le développement des énergies renouvelables et la
protection de l'environnement. 1

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 23.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Das Urteil über die bundesrätlichen Pläne zur Revision des EnG fiel in der
Vernehmlassung im Frühling und Sommer 2020  grundsätzlich positiv aus.
Mehrheitlich begrüsst wurden insbesondere das Ziel zum Erhalt der
Versorgungssicherheit sowie die Verlängerung und Optimierung der
Fördermassnahmen im Bereich der erneuerbaren Energien und der Wasserkraft. Dem
Kerngehalt der Vorlage, mehr Anreize für Investitionen in Anlagen zur Stromproduktion
aus erneuerbaren Energien zu schaffen, wurde damit mehrheitlich zugestimmt.
Insbesondere auch die Unterstützung der Wasserkraft und die damit einhergehende
Stärkung der Winterstromproduktion fanden in der Vernehmlassung Anklang.
Mehrheitlich zugestimmt wurde des Weiteren dem Vorhaben, die Ausbauziele für die
Elektrizitätsproduktion aus erneuerbaren Energien bis 2050 im Gesetz festzuschreiben.

Einige Vernehmlassungsteilnehmende wünschten sich die Einführung eines Energie-
Lenkungssystems, anerkannten aber, dass dieses Vorhaben bereits in der Vorlage des
Bundesrates für ein Klima- und Energielenkungssystem gescheitert war.
Kritik gab es seitens der Regierungskonferenz der Gebirgskantone (RKGK) für die
Massnahmen im Bereich der Wasserkraft: Nach Ansicht der Gebirgskantone sollte der
Wasserkraft in der Revision mehr Gewicht beigemessen werden. Die RKGK forderte die
Einführung eines Mechanismus, der bei Tiefpreisphasen die Erträge für Strom aus
Wasserkraft absichert. Ein solcher Mechanismus (bspw. eine gleitende Marktprämie)
wurde in der Vernehmlassung von verschiedensten Seiten diskutiert. Energieministerin
Simonetta Sommaruga plante bei der Wasserkraft zudem, dass künftig nur noch
Kraftwerks-Neubauten finanziell unterstützt werden, Erneuerungsarbeiten an
bestehenden Anlagen jedoch nicht mehr. Die Konferenz der kantonalen
Energiedirektorinnen und -direktoren (EnDK) sowie die RKGK hätten es aber begrüsst,
die Investitionsbeiträge auch für bestehende grosse Wasserkraftanlagen zu erhalten.
Der VSE warnte in der Aargauer Zeitung davor, dass dadurch nur noch Notreparaturen
vorgenommen und echte Investitionen in das zentrale Rückgrat der Schweizer
Stromversorgung gefährdet würden. Gleichzeitig mahnte die EnDK, dass die
Absicherungsmechanismen für eine sichere Stromversorgung EU-kompatibel

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.07.2020
MARCO ACKERMANN
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auszugestalten seien, um Konflikte zu vermeiden. Allgemein stufte die Energiewirtschaft
die vorgeschlagenen Massnahmen als zu gering ein, um einen ausreichenden Anreiz für
Investitionen in erneuerbare Energien bieten zu können. 
Grundsätzlich kritisch zur Vorlage äusserte sich unter den grossen Parteien die SVP, die
eine Weiterführung der finanziellen Unterstützung für den Ausbau der erneuerbaren
Energien ablehnte. Die vom Stimmvolk 2017 angenommenen Massnahmen seien nur als
Anschubfinanzierung gedacht gewesen und dürften nicht verlängert werden,
argumentierte die Partei. Ins gleiche Horn bliesen auch einige Wirtschafts- und
Gewerbeverbände (bspw. Economiesuisse und der SGV). 
Allgemein wurde von vielen Vernehmlassungsteilnehmenden die Verknüpfung der
vorliegenden EnG-Revision mit der Revision des StromVG (Strommarktliberalisierung)
gewünscht, da die beiden Projekte viele Parallelen aufwiesen und inhaltlich eng
zusammenlägen. 2

Netz und Vertrieb

Sous la pression de l'ouverture du marché de l'électricité dans l'Union européenne
prévue pour 1999, la Suisse s'apprête elle aussi à libéraliser ce secteur jusqu'ici en
situation monopolistique. Le Conseil fédéral a mis en consultation en début d'année un
avant-projet de loi sur le marché de l'électricité. Ce dernier consiste en une loi cadre
qui s'appuie sur les principes de coopération et de subsidiarité. Il propose un accès
réglementé au réseau sur la base d'un accord et formule les principes régissant la
gestion du réseau, la compatibilité et la sécurité de l'approvisionnement. La
libéralisation se fera par étapes sur neuf années. A l'entrée en vigueur de la loi, seuls les
gros consommateurs auront accès au libre marché. Cette première étape concernera
114 entreprises suisses consommant plus de 20 gigawattheures annuellement. Elle
permettra de libéraliser 21% de l'ensemble du marché. Après trois ans, la part s'élèvera
à 33%, puis à 60% après six ans et enfin à la totalité au bout de neuf ans. Parallèlement,
les petites usines de distribution devront vendre un courant issu du marché libre à
hauteur de 10% pour les trois premières années, de 20% pour les trois suivantes, puis
de 50% et atteindre les 100% après neuf ans. Selon l'Union des centrales suisses
d'électricité (UCS), les investissements non amortissables (INA) s'élèveraient à CHF 4.8
milliards si l'ouverture se faisait totalement en 1999. Ce montant diminuerait avec une
libéralisation progressive pour atteindre entre CHF 700 millions et 1.8 milliard. Les
consommateurs devront payer cette somme; le projet de loi autorise en effet les
fournisseurs à augmenter temporairement (10 ans au maximum) leurs tarifs afin de
rembourser ces investissements. Cela consistera en une hausse du kwh de 0.18 à 0.45
centime, selon l'Office fédéral de l'énergie. Le produit de cette augmentation sera
réuni dans un fonds privé qui servira à indemniser les INA ainsi qu'à maintenir ou
rénover des centrales hydrauliques. Les centrales nucléaires n'ont pas été exclues de
l'indemnisation des INA. Le projet demande d'encourager au moyen d'un fonds de
soutien les énergies renouvelables. Les distributeurs d'électricité devront en acquérir
une part minimale. Le projet recommande également la création d'une seule société
suisse de réseau qui sera issue du rapprochement entre les six grandes compagnies
nationales. Une commission d'arbitrage est aussi prévue. Quant aux 900 sociétés de
distribution au détail, elles devront se concentrer.
L'avant-projet de loi s'est heurté en procédure de consultation à d'âpres résistances,
même si la majorité des acteurs concernés ont reconnu la nécessité de la libéralisation.
L'encouragement des énergies renouvelables et la compensation des INA – deux pièces
majeures du dossier – ont fait l'objet de critiques acerbes. Il en a été de même pour la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau. Concernant la
priorité donnée aux énergies renouvelables, le Vorort, l'USAM, l'UCS, Migros, l'Union des
villes suisses, plusieurs partis (PRD, PL, UDC) et la commission de la concurrence s'y
sont opposés. Parmi les partisans d'un encouragement aux énergies renouvelables, le
PS et le PDC ont souhaité maintenir la compétitivité des centrales hydroélectriques
avec l'aide d'une taxe sur les énergies non renouvelables. Les cantons de montagne ont
réclamé haut et fort cette taxe pour accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Ils ont demandé que la moitié des recettes de la taxe soit affectée à
l'encouragement des énergies renouvelables. Concernant l'indemnisation des INA, le
Vorort a exprimé son désaccord, estimant que les consommateurs n'avaient pas à payer
pour les mauvais investissements des centrales. L'USAM, l'Union suisse des paysans et la
commission de la concurrence s'y sont opposés. Les milieux écologistes et le PS se sont
opposés à toute indemnisation des INA pour les centrales nucléaires. Concernant la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau, la gauche est
d'accord, le Vorort, l'UCS, l'UDC et le PRD sont contre. L'UCS a proposé un bureau de
coordination pour les lignes du réseau et réclamé un rythme d'ouverture plus lent. La

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.09.1998
LAURE DUPRAZ
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commission de la concurrence, qui a vivement critiqué tout le projet, a néanmoins
soutenu ce dernier point. 3

Depuis 2009, le marché suisse de l'électricité est partiellement libéralisé. Ainsi, les gros
consommateurs ont la possibilité d'opter pour le marché libre de l'électricité ou pour
un approvisionnement de base. Dans cette logique, le Conseil fédéral adoptait, en juin
2021, le message concernant la loi fédérale relative à un approvisionnement en
électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables. Le gouvernement positionnait
la libéralisation du marché de l'électricité comme pierre angulaire de cette réforme de
l'énergie. Une année plus tard, la crise énergétique, et plus précisément les menaces
sur la sécurité d'approvisionnement et la hausse des prix de l'énergie, semble avoir
court-circuité la libéralisation du marché de l'électricité. 
Si les Verts, le PS et les syndicats se sont dressés contre une libéralisation dès la
naissance du projet, l'UDC, le Centre et les organisations économiques ont rejoint le
camp des opposants par la suite. En septembre 2022, Travail.Suisse publiait dix
revendications, dont l'arrêt de l'ouverture du marché de l'électricité, pour lutter contre
la crise énergétique. À l'identique, le Parti socialiste préconisait une refonte complète
du marché de l'électricité. En parallèle, l'USAM demandait une révision de la réforme
afin de permettre aux entreprises qui ont rejoint le marché libre de l'électricité de
rétropédaler pour revenir à un approvisionnement de base. Seul le PLR n'a ni
ouvertement critiqué, ni fondamentalement soutenu la libéralisation du marché de
l'électricité. 
Lors de la session parlementaire d'automne 2022, le Conseil des États s'est aligné sur
ces nombreuses critiques. Il a biffé la libéralisation du marché de l'électricité de la
réforme de l'énergie. De plus, pour répondre aux nombreuses craintes des entreprises
prisonnières du marché libre de l'électricité, le Conseil fédéral a mis en consultation,
fin novembre 2022, l'ordonnance sur l’encouragement de la production d’électricité
issue d’énergies renouvelables. Cette ordonnance permettrait aux entreprises du
marché libre de revenir à un approvisionnement de base, sous certaines conditions.
Ces entreprises devraient maintenir un approvisionnement de base pour au moins sept
années et rejoindre un regroupement de contribution propre. Ces regroupements sont
formés de locataires responsables, propriétaires et entreprises voisines qui s'allient
pour consommer plus de 100'000 kWh par année afin d'être éligible pour le marché
libre de l'électricité. Si cette décision a été saluée par de nombreux acteurs
économiques, elle a été également critiquée au Parlement. Premièrement, un possible
retour à l'approvisionnement de base est injuste pour les autres gros consommateurs
qui ont renoncé au marché libre et ont donc payé des factures supérieures durant
plusieurs années. Deuxièmement, cette décision risque d'alourdir la facture
d'électricité pour tous les consommateurs. En effet, le rétropédalage des entreprises
sur le marché libre de l'électricité va réduire le nombre d'entreprises qui paient
l'électricité au prix du marché. Cette différence sera à la charge de l'ensemble des
consommateurs d'électricité. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 25.11.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Alternativenergien

Le secteur solaire a bénéficié de quelque 27 millions de francs (16,3%) émanant du
secteur public en 1989. Le coût de son kWh demeurant jusqu'à quatre fois plus cher
que celui du kWh produit conventionnellement, l'énergie solaire reste relativement peu
utilisée en Suisse. L'un des buts du projet «Solar 91» réside justement dans le
dépassement de ce handicap. Lancée en mai 1990 par la Société suisse pour l'énergie
solaire (SSES), le Tour de Sol, la Fondation de la Greina et soutenue par les milieux
écologistes, les électriciens, l'USAM, l'USS, certains cantons ainsi que par Adolf Ogi,
cette campagne pour l'indépendance énergétique du pays vise la mise en place, d'ici à
fin 1991, de 700 nouvelles installations solaires dans l'ensemble des communes suisses. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.05.1990
BRIGITTE CARETTI

1) Presse des mois d'août et de septembre 2000.
2) Bericht Vernehmlassung EnG vom 1.9.2020; AZ, 16.9., 6.10.20; TA, 21.10.20; NZZ, 12.11.20; TA, 26.11.20; NZZ, TA, 27.11.20
3) Presse du 21.2.98; Bund, 16.2.98; NZZ et LT, 25.4.98; NZZ, 29.4 et 14.7.98; TA, 12.5 et 18.5.98; Lib., 15.5.98; presse du
17.9.98.
4) CdT, NZZ, 13.9.22; 24H, LT, 14.9.22; LT, NZZ, 24.9.22; LT, 4.10., 26.10.22; LT, 27.10.22; NZZ, 9.11., 10.11., 18.11., 24.11.22; LT,
25.11.22
5) TA, 22.1.90. Suisse, 23.5.90.
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